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S’INFORMER  

 

                 DES PERRUCHES A PARIS 
 

Sujet suggéré par l’amie Jocelyne, 

habitante de la région parisienne. 

 

 

 

Très jolie, la perruche à collier !  

(ci-contre à gauche) 

C’est ce qui fait son malheur ! 

Elle est importée d’ Inde et du Pakistan, 

d’où elle est originaire, 

pour être mise en cage chez nous... 

Qui eut pensé qu’une erreur de manutention 

allait provoquer un lâcher accidentel 

lors d’un débarquement à Orly en 1974? 

 

Plus incroyable, les perruches se sont adaptées à leur liberté et ont prospéré. 

Elles sont à Nancy depuis les années 2000 et elles se rencontrent fréquemment 

dans les banlieues boisées des grandes villes (Marseille, Toulouse, Roubaix...). 

 

Super ? 

Pas du tout ! 

Espèce classée invasive depuis l’arrêté ministériel du 14/2/2018 : 

- concurrente de la faune locale qui niche comme elle dans les 

trous d’arbres : oiseaux cavernicoles, chauve-souris, écureuils, 

- créatrice de nuisances sonores, car très bruyante : cris répétitifs 

aigus et stridents. Elle vit en bandes très remuantes, 

- responsable de dégâts dans les vergers : elle mange volontiers  

les bourgeons et les fruits. 

 

 

 

 

 

Tout comme le frelon asiatique, elle s’est installée en France 

via le commerce international. 

 

Il est clair qu’elle n’est pas la bienvenue, 

car comme toute espèce invasive, végétale ou animale, 

elle nuit aux écosystèmes locaux. 
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AGIR  
 

 

 

 

 

Les Nacs, nous connaissons ? 

 

 

Nac : nouvel animal de compagnie. 

Ça balaie large :  
tous les animaux autres que les chiens et les chats, 

y compris des animaux exotiques plus moins ou heureux dans nos logis ! 

 

 

 

 

Certains finissent parfois abandonnés dans la 

nature : les tortues de Floride relâchées dans des 

étangs par des propriétaires lassés de leur 

compagnie se sont révélées invasives et mettent en 

péril les tortues indigènes. 

 

 

 

 

Revenons à notre perruche : comment limiter sa population ? 

 

La LPO préconise : 

La stérilisation des œufs,  
La réduction de l’accès à la nourriture dans les parcs publics 

et dans les propriétés privées, 

La facilitation du retour de prédateurs naturels : 

épervier d’Europe et chouette hulotte. 

 

 

 

 

 

Et nous, quand nous avons le projet d’adopter 

un animal, pensons bien si possible  

à la responsabilité qui va nous incomber... 

Evitons l’achat d’animaux exotiques, 

renseignons-nous sur le comportement. 

Cela évitera les abandons 

et les « libérations » fâcheuses dans la nature ! 

 

 


